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Décret n° 2011-658 du 10 juin 2011 relatif à la revalorisation de l'allocation aux adultes handicapés

10/06/2011

Le montant mensuel de l'allocation aux adultes handicapés est porté à 727,61 euros à compter du 1er avril 2011. Il est porté à 743,62 euros à compter du 1er septembre 2011.

https://affairesjuridiques.aphp.fr/

